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Décision Générale colonial

Décision n° 1393  Décisions concernant les Ministères
n° 1393

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

26 août 1965

Numéro JO

n° 10 du 01/10/1965
Date  du numéro

1 octobre 1965

T E X T E  I N T É G R A L

Sont inscrits au tableau complémentaire d’avancement de l’année 965, pour compter des dates ci-après indiquées, les 

fonctionnaires et agents des cadres territoriaux dont les noms suivent : I. CORPS DE L’ADMINISTRATION GENERALE Cadre 

des commis des S.A.F. Pour commis de 1re classe, 1er échelon: M. Awale Merane Roble, pour compter du 1er janvier 1965 

(Cercle de Djibouti). II CORPSUDU SERVICE METEOROLOGIQUE Cadre des assistants météorologistes Pour assistant 

météorologiste de 17° classe, 1e échélon : M. Mahmoud Ibréhim Ali, pour compter du le janvier 1965. III. CORPS DES 

TRAVAUX PUBLICS ET DU PORT a) Cadre des surveillants des travaux Pour surveillant principal, 1er échelon : M. Osman 

Ali Bahdon/ pour compter du le juillet 1965 (Travaux publics). b)Cadre des contremaîtres des travaux Pour contremaître de 

1re classe, 1er échelon: M. Mohamed Farah Omar, pour compter du 1er juillet 1965 (Port). Sont promus, pour compter des 

dates et suivant les modalités ci-après indiquées, les fonctionnaires et agents des cadres territoriaux de la Côte Française des 

Somalis dont les noms suivent :

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1393-decis Page 1 / 1


